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I-LE CALENDRIER DE LA REVISION DU PLU 



Etudes préalables et actualisation du diagnostic 

Elaboration du PADD 

Janvier  
à sept.  
2011 

5 octobre 2012  

Arrêt du PLU et bilan de la concertation 

Sept. à nov. 
 2011  

DURÉE DES ÉTUDES : environ 2 ans et demi  
Ą Une concertation continue 

Débat du PADD au Conseil Municipal 

Réunion publique de concertation sur le diagnostic et exposition 

Déc. 2011 

Enquête publique Avril 2013  

Approbation du PLU 

Elaboration des autres pièces du PLU (zonage, règlement, OAP)  

Septembre  

1er semestre 
  2012 

RPPA n°2 (zonage et règlement) 

Octobre 2012  

 2
0
1
2 

 2
0
1
1 

 2
0
1
3 
PLANNING PREVISIONNEL DE LA PROCEDURE 

RPPA n°1 (diagnostic et PADD) 

Réunions de quartiers 

Janv. 2012 

4 

Réunion publique de concertation (zonage et le règlement) et exposition 

Décembre  2012 

Eté 2013 
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II í LE RAPPEL DES ORIENTATIONS DU PADD 



1- Maitriser lôurbanisation de la 

commune et des quartiers pavillonnaires 

2- Améliorer les déplacements et 

favoriser les modes de déplacement 

alternatifs à la voiture 

3- Améliorer le stationnement 

4- Recréer des lieux de vie et développer 

des espaces verts de proximité 

6 

Ą [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
t!55 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ 
par le débat du 
PADD en Conseil 
Municipal du 12 
décembre 2011. 
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Ą [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
t!55 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ 
par le débat du 
PADD en Conseil 
Municipal du 12 
décembre 2011. 

5- Préserver, valoriser la biodiversité et 

adapter la ville aux enjeux du 

changement climatique 

6- Valoriser lôimage de la ville 

7- D®velopper lôactivit® ®conomique 

8- Adapter lôoffre dô®quipements et de 

services à la croissance démographique 

9- Poursuivre le renouvellement de la 

ville 
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III-EVOLUTIONS DU ZONAGE ET DU REGLEMENT 

1-Fusion des zones et évolutions du règlement 



 

Á Retrouver une organisation plus homogène et plus lisible de la 
règlementation. 

 

 

 

Ą Les grandes fusions de zones pour simplifier le zonage : 

 

V UH 2005 + UG 2005 Ą nouvelle zone pavillonnaire UH 

VUC 2005 + UD 2005 Ą nouvelle zone de collectifs UC 

VUE 2005 + UB 2005 Ą nouvelle zone mixte UB 

 

 

Philosophie générale de la révision du PLU 

9 
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PLU en vigueur Projet de PLU 

Simplification du zonage 



Å Maintien des contours de 
la zone UA  

 

Ҍ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! 
de Moulin Galant 

 

Å Disparition des sous-
secteurs de la zone UA  

 

La zone de centres anciens 
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PLU en vigueur : 3.5% Projet de PLU : 4 % 



La zone de centre ancien UA 

 

Zone UAa 
2005  

Zone UAb 
2005  

Zone UAc 
2005  

Nouvelle zone mixte UA  

Implantation par 
rapport aux voies A lôalignement ou en retrait 

Retrait 5 m par rapport aux rives de lôEssonne 

Alignement avec décrochements possibles  
recul partiel pour continuité avec façade voisine 

en cas de retrait 
Rives : retrait 6 m  

Implantation par 
rapport aux 

limites 
séparatives 

Implantation sur deux limites ou en retrait  
Alignement ou retrait pour limites de fond  

 
Idem 

(retrait = H ou min 4 m si vues ou 2,5 m si pas 
de vues) 

+ Retrait en cas de limite avec zone UH 

 
 

Emprise au sol 

70 %  
100 % pour installations enterrées ou semi-enterrées Ò 1 m au 

dessus du sol 

 
70 % + 5 m² réhabilitation immeuble excédant 
emprise autoris®e pour cr®ation dôun acc¯s ext®rieur 

Pas de règle pour équipements collectifs 
 

 
Hauteur 

maximum 

 
17 m  

20 m pour 
équipements 

collectifs 
 

 
14 m  

17 m pour 
équipements 

collectifs 

 
11 m  

14 m pour 
équipements 

collectifs 

 
12 m ¨ lôacrot¯re, ¨ lô®gout ou sommet du 

brisis, 17 m au faitage  
règle particulière pour Moulin Galant : 9 m à 
lô®gout, ¨ lôacrot¯re ou sommet du brisis et 11 

mètres au faitage  

12 m limite zone UH 
17m pour équipements collectifs 

 
Coefficient 

dôoccupation du 
sol 

 

Pas de COS fixé  

 
 

Pas de COS fixé  



Å Fusion des zones UHa, UHb, 
UHc et UG pour ne retenir 
qu'une zone UH 

 

Avec redélimitation 
(augmentation de la surface, 
gagnée sur les zones mixtes et 
les zones AUH) 

 

Å /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
sous-secteur UHa (maintien 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рύ 

La zone pavillonnaire UH 
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PLU en vigueur : 27% Projet de PLU : 30.5 % 



La zone pavillonnaire UH 

Zone UH 2005  Zone UG 2005  Nouvelle zone mixte UH  

 
Implantation par 
rapport aux voies 

 
Retrait de 5 m 

 
Retrait de 3 m 

 
Retrait 5 m 

Rives de lôEssonne : retrait 6 m 

 
 

Implantation par 
rapport aux limites 

séparatives 

Dans une bande de 25 m 
: sur 2 limites 

(terrain<12m), 1 limites 
(12m<terrain<15m) et en 

retrait (+15m).  
Au-delà des 25 m : retrait  

Limites aboutissant aux 
voies : sur 2 limites 

séparatives si < ou = 13m ; 
sur une limite si >13m.  

Limites de fond : sur limite 
si terrain < 15 m.  

Sinon retrait 

 
Dans une bande de 25 m : sur 2 limites 

(terrain<12m),  1 limite au plus 
(12m<terrain<15m) et en retrait (+15m).  

Au-delà des 25 m : retrait  

 
Emprise au sol 

 

 
50%  

 
60%  

 
35% (+5% pour les annexes) et 100 m² 

pour les petits terrains 

 
Hauteur maximum 

UHa et UHb : 6 m à 
lô®gout, 10m au faitage 
UHc : 4,5 m ¨ lô®gout, 

8,5m au faitage  
 

 
6 m ou 10 m au faitage  

 
6 m ¨ lô®gout, ¨ lôacrot¯re ou sommet 

du brisis, 10 m. au faîtage  
12 m au faîtage ou acrotère pour 

équipements 

 
Coefficient 

dôoccupation du sol 
 

 
0,35  

 
0,40  

 
0,35  

Extension de 20 m² pour constructions 
existantes 



Å Fusion des zones UE et UB  

 

Avec redélimitation (réduction 
de surface au profit des zones 
pavillonnaires UH) 

 

Å /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
secteur UBa en rive droite et 
rue de la Papeterie 

 

Å Maintien du secteur UBb de 
faubourg 

La zone mixte UB 
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PLU en vigueur : 14% Projet de PLU : 10.5% 


